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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftsordnung

Bien que la motion Maire (ps, NE) ait été reprise par Laurence Fehlmann Rielle (ps, GE),
elle a été classée car non examinée dans les délais impartis. Cette motion souhaitait
mettre un terme à la facturation des factures papiers. L'objectif était ainsi de protéger
les consommateurs, et en particulier la fraction de consommateurs qui utilisent moins
fréquemment les outils digitaux. Le Conseil fédéral a estimé qu'il n'était pas nécessaire
de légiférer sur cette thématique et que la facture digitale comportait un avantage
écologique.

MOTION
DATUM: 20.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Acceptée par le Conseil national en mars, puis rejetée par le Conseil des Etats en juin,
l'initiative parlementaire sur le renouvellement tacite des contrats de service a été
définitivement enterrée par la chambre du peuple par 99 voix contre 82 et 9
abstentions en septembre 2020. Les arguments de la surcharge bureaucratique et de
l'atteinte à la liberté contractuelle ont pesé plus lourd que la volonté de protéger les
consommateurs et consommatrices contre les renouvellements tacite de contrats lors
de la première prolongation. Le PLR (24 voix) a été rejoint par 47 voix de l'UDC (4 voix
dissidentes), 27 voix du Groupe du Centre (3 voix dissidentes) et 1 voix des Vert'libéraux.
Cette décision est à contre-courant de la proposition de la Commission des affaires
juridiques du Conseil national (CAJ-CN) qui a maintenu, en juin, sa proposition
d'adopter l'initiative, par 11 voix contre 11 avec la voix prépondérante de sa présidente. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 24.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

1) BO CN, 2020, pp.1834 s.; Communiqué de presse CAJ-CN du 26.06.2020; LT, 23.9.20

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.65 - 01.01.21 1


